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POURQUOI CE PANORAMA ?

Les copropriétés dites « dégradées » ou « en difficulté » ont fait l’objet de 
peu de recherches en France. La sociologie de l’action collective a per-
mis de tracer les grands traits du fonctionnement d’une copropriété et du 
phénomène de « faillite de confiance »1. Plus généralement, la recherche 
urbaine a documenté depuis les années 1980 le fonctionnement spéci-
fique de quelques dizaines de copropriétés confrontées à d’importantes 
difficultés, sur le plan de la gestion, du bâti, de leurs finances, difficultés 
souvent aggravées par une paupérisation des copropriétaires, une faible 
valorisation sur le marché immobilier ou un environnement urbain dé-
favorable. 

D’autres recherches, bien que là encore peu nombreuses, améliorent la 
compréhension du fonctionnement ordinaire des copropriétés françaises 
– fonctionnement qu’il est essentiel de comprendre quand on s’intéresse 
aux mécanismes de dégradation qui conduisent certaines copropriétés 
à cumuler d’importantes difficultés.  Ceux-ci relèvent en effet de proces-
sus complexes qui s’inscrivent dans « l’histoire résidentielle »2 propre à 
chaque immeuble. 

Ces recherches, si elles posent les bases de la compréhension des difficul-
tés auxquelles sont confrontées les copropriétés françaises aujourd’hui, 
n’en demeurent pas moins lacunaires. Les acteurs experts des copro-
priétés dégradées relèvent ainsi de nombreux terrains et de nombreuses 
configurations de l’action publique dont les spécificités ne sont pas éclai-
rées par les travaux de recherche existants : des copropriétés de station de 
ski aux copropriétés de camping, en passant par les immeubles à 800% 
d’impayés , les résidences services « dégradées », les copropriétés en diffi-
culté des « petites » communes ou des territoires détendus, ainsi que des 
cas d’interventions publiques centrées sur les questions de de gestion et 
de gouvernance. Ainsi, les exemples abondent où les acteurs restent « sur 
leur faim » à la lecture des travaux de recherche existants – travaux dont 
ils soulignent par ailleurs l’intérêt, et qui sont de plus en plus lus dans les 

1 Le concept de « faillite de la structure de confiance » est proposé par 
Marie-Pierre Lefeuvre (Lefeuvre 1999).

2 Concept proposé par le GETUR (Ballain, Jacquier et alii 1989).
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sphères professionnelles3. Inversement, certaines pistes ouvertes par les 
chercheurs restent peu reprises par les praticiens, alors qu’elles pour-
raient éclairer utilement l’action publique. Par exemple, le rôle du gardien 
(qui pourrait relever de financements dans le cadre de la gestion urbaine 
et sociale de proximité), mais aussi les acteurs de l’immobiliers qui ont des 
pratiques « prodégradation »4 sont « hors des radars ».

L’objectif de ce panorama des questions de recherche urbaine sur les co-
propriétés en difficulté(s) est double : souligner l’importance de ce champ 
de recherche et favoriser l’émergence d’une communauté scientifique 
dédiée. Ensuite, il s’agit de donner aux équipes de recherche et aux ac-
teurs spécialistes un aperçu de l’ensemble des « bonnes » questions, iden-
tifiées par le PUCA et adressées à la recherche. Il s’agit ainsi de faciliter la 
construction de sujets de recherche susceptibles de combler les lacunes 
existantes et d’éclairer l’action publique et les praticiens de terrain.

La terminologie désignant les copropriétés rencontrant des difficultés 
n’étant pas stabilisée, ni dans l’action publique5, ni en recherche6, le terme 
de copropriété en difficulté(s) est choisi, à défaut d’un meilleur, pour ce 
panorama.

3 Voir par exemple la commission d’enquête du Sénat consacré à la paupérisation des 
copropriétés (2024), qui a consulté l’ouvrage de Marie-Pierre Lefeuvre et interrogée son 
auteure ; l’étude réalisée en interne à l’Anah sur les petites copropriétés (2023) qui s’ap-
puie largement sur le cahier PUCA consacré aux très petites copropriétés, et qui servira 
de base à une expérimentation Ma Prime Rénov pour les petites copropriétés (2024).

4 Notion proposée dans la thèse d’Eva Simon (2017) : il s’agit de syndics, de membres 
du conseil syndical et d’agents immobiliers qui exploitent à leur profit les difficultés de 
la copropriété. Contrairement aux « marchands de sommeil », ils ne font pas l’objet de 
politiques dédiées, et n’ont d’ailleurs à ce jour pas de nom utilisé par les acteurs publics 
pour les désigner (Simon, 2017).

5 Du côté de l’action publique, sont utilisés les termes de « copropriété dégradée », « co-
propriété fragile », « copropriété en difficulté », qui ne renvoient pas à des catégories de 
copropriétés ou d’actions publiques claires, et peuvent désigner des réalités socio-juri-
dico-techniques très différentes d’une ville à l’autre (Simon, 2017).

6 Côté recherche, les travaux montrent un continuum de situations entre copropriétés 
«  ordinaires » et en grande difficulté et s’intéressent donc plutôt au processus de dé-
gradation. Des idéaux-types existent pour caractériser les situations de gestion qu’on 
pourrait qualifier « d’en difficulté » (gestion anomique ou acéphale – Lefeuvre 1999, 
gestion bloquée ou pro-dégradation – Simon 2017), sans que ces situations recouvrent 
l’ensemble des situations pointées dans ce panorama.
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MÉTHODE DE CONSTITUTION DES QUESTIONS 

Les questions adressées à la recherche ont été identifiées par un travail 
de recoupement, qui laisse une part à la subjectivité de l’auteure. Les li-
mites de la littérature scientifique ont été recherchées dans cette littéra-
ture elle-même, dans les écrits administratifs (notamment les entretiens 
au Sénat)7, par des échanges avec les chercheurs ayant une activité de re-
cherche sur les copropriétés et à travers des entretiens courts ou des focus 
group menés avec des personnes travaillant dans le champ des coproprié-
tés dégradées, à divers niveaux de responsabilités et dans des structures 
très diverses. 

A été considérée comme une « bonne » question pour la Recherche une 
question :

- Qui relève de la recherche urbaine ;

- Sur laquelle la littérature de recherche est a minima incomplète, et gé-
néralement silencieuse ;

- Dont la « réponse » semble utile aux acteurs impliqués dans l’aide aux 
copropriétés en difficulté.

[Certaines questions nécessitant une part d’enquête relevant du droit ou 
d’études ont été incluses ; celles relevant exclusivement du droit ou exclu-
sivement de l’étude ont été écartées, sauf erreur.] 

Un premier panel de 37 « bonnes » questions a été soumise à un atelier 
composé d’acteurs experts du sujet des copropriétés en difficulté, princi-
palement issus des sphères publiques et de l’intervention publique. A l’is-
sue de l’atelier, plusieurs questions ont été précisées, retirées, fusionnées 
ou complétées et six nouvelles questions ajoutées :

- Vivre sous administration judiciaire

- Jeunes copropriétés en difficulté

- Copropriétés « morceaux de ville » : gestion, complexité & aménités 
urbaine

- Jusqu’à quand une copropriété est-elle « redressable » ?

- Propriété et charges privées, action et argent publics

- Les copropriétés sous permis de louer

7  Entretiens réalisés dans le cadre de la commission d’enquête du Sénat consacré à la 
paupérisation des copropriétés (2024).
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QUESTIONS DÉJÀ TRAITÉES PAR LA RECHERCHE ET 
DONC ABSENTES DU PANORAMA

L’objectif étant de se centrer sur des angles morts de la recherche, plu-
sieurs sujets, bien que fréquemment évoqués par les acteurs rencontrés, 
n’ont pas été intégres au panorama des questions :

Les sujets faisant déjà l’objet d’un consensus solide :

- La manière dont les copropriétés entrent dans un cycle de difficulté : il est 
acquis qu’un processus de dégradation s’installe quand une difficulté de 
n’importe quelle nature (malfaçon, impayé, panne, dégradation, conflit, 
…) ne parvient pas à être résolue par les organes de gestion de la copro-
priété (copropriétaires et syndic). Cela déclenche l’apparition de nou-
velles difficultés, rendant l’ensemble plus complexe à résoudre. La sortie 
du cycle de dégradation dépend d’un bon fonctionnement des organes de 
gestion de la copropriété, condition nécessaire mais non suffisante.

Chaque enquête de terrain a néanmoins besoin de retracer l’histoire propre 
de la copropriété concernée, et pourra donc peut-être affiner la connais-
sance scientifique sur l’entrée dans un cycle de difficulté, sans que ce point 
soit central dans le projet scientifique.

- Le rôle social joué par les copropriétés en difficulté dans l’accueil des 
ménages les moins solvables, notamment via l’achat « refuge » ou la lo-
cation irrégulière d’un logement très dégradé en l’absence de meilleure 
alternative pour se loger. Au-delà des chiffres, régulièrement mis en avant, 
de la part de ménages pauvres habitant le parc privé, les recherches re-
tracent les parcours résidentiels de ménages précaires ou immigrés, pour 
lesquels les copropriétés en difficulté jouent des rôles contrastés : mettre 
un « toit sur sa tête » ou habiter, s’ancrer ou transiter, transmettre un patri-
moine ou s’endetter … 

- Les effets des politiques publiques facilitant l’accès la propriété et des 
difficultés d’accès au logement du parc social, qui, prises ensemble, ont 
dirigé une large part des ménages précaires vers le parc privé : les poli-
tiques d’accès au logement, développées depuis les années 1970, faites 
sans distinction entre accès à la propriété et accès à la copropriété, ni 
prise en compte des charges d’entretiens dans les budgets des ménages, 
présentent là encore des effets contrastées sur les trajectoires des mé-
nages concernés. Dans les copropriétés dont les difficultés entraînent de 
lourdes charges, l’écart entre ce que certains nouveaux ménages proje-
taient comme frais (rembourser leur prêt) et leurs frais réels (incluant les 
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charges) fait partie des difficultés qui entravent à la fois le bon fonctionne-
ment des instances de la copropriété (perte de confiance, conflits) et ses 
finances.

Les sujets traités par des recherches récentes ont également été écartés :

- Le métier de syndic et les spécificités des syndics dits « sociaux »8. Au vu 
des travaux récents sur le sujet, le métier de syndic et celui de syndic social 
apparaissent très proches (même fonctionnement, même enjeux, mêmes 
difficultés, mêmes profils professionnels), le syndic social ne semblant 
pas avoir d’avantage particulier pouvant faciliter la gestion de coproprié-
tés en difficulté9. Plus globalement, les gestionnaires qui se spécialisent 
dans les copropriétés en difficulté apparaissent, quel que soit le cabinet 
(syndic privé ou social, groupe ou indépendant), avoir des profils et des 
motivations au travail particulières, davantage tournés vers le « care »10 ;

- Les copropriétés issues de la vente HLM, qui apparaissent, dans la lit-
térature française et internationale, comme des copropriétés « à risque », 
sans que ce risque ne se traduise nécessairement pas une entrée dans un 
cycle de dégradations11 ;

- Le vécu de l’expropriation par les copropriétaires et les habitants dans 
le cadre de projets de démolition, a été traité par plusieurs thèses parues 
et en cours. Celle-ci révèlent un vécu marqué par la douleur, le déclasse-
ment, l’attente, mais parfois aussi le soulagement de pouvoir partir de la 
copropriété12 ;

- Les difficultés ordinaires des copropriétés récentes, sur lesquelles deux 
recherches sont à paraître, et qui ont été abordées par plusieurs rapports 
et thèses ;

- Les petits investisseurs locatifs et les marchands de sommeil (logiques 
d’investissement, modèles économiques), sur lequel de nombreux tra-
vaux sont en cours ou récemment publiés. Sujet absent du premier pano-

8 Les syndics sont dits « sociaux » lorsque cette activité est exercée par un organisme 
Hlm ou la filiale d’une holding orientée vers les logements sociaux.

9 Voir le programme de recherche PUCA-USH sur la vente HLM : https://www.re-
cherche-ventehlm.fr

10 Voir le second volet de la recherche sur le métier de syndic, chapitre 5. https://www.
institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/etre-syndic-en-ile-de-france/

11 Voir le programme de recherche PUCA-USH sur la vente HLM : https://www.re-
cherche-ventehlm.fr

12 Voir en particulier (Réveillère, 2023).

https://www.recherche-ventehlm.fr
https://www.recherche-ventehlm.fr
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/etre-syndic-en-ile-de-france/
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/etre-syndic-en-ile-de-france/
https://www.recherche-ventehlm.fr
https://www.recherche-ventehlm.fr
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rama (2021) sur les copropriétés, il apparaît néanmoins utile de prévoir un 
travail de synthèse et de « transmission » vers l’action.

Côté « terrains », plusieurs copropriétés rencontrant des difficultés aigües, 
et pour lesquelles les effets des actions publiques anciennes (pré-2010) 
est largement démontré, font chacun l’objet d’au moins deux travaux de 
thèse, sont écartées :

- La copropriété des Bosquets à Clichy-Montfermeil, 

- Le Parc Corot et Kallisté à Marseille. 

Ces questions et ces copropriétés « écartées » n’en sont pas moins impor-
tantes pour l’action et pour les personnes concernées. Elles ne se caracté-
risent toutefois plus par leur manque de connaissance scientifique, ce qui 
conduit à les écarter du présent panorama des recherches « manquantes ».

DES « BONNES QUESTIONS » REGROUPÉES EN SIX 
ENTRÉES

Quand les questions recensées ont dépassé la trentaine, nous avons choisi 
de les regrouper pour en faciliter la compréhension. Six entrées, avec le 
choix du terme de mosaïque pour souligner la grande diversité des situa-
tions que chacune représente, ont finalement été retenues :

- La mosaïque des acteurs qui interviennent dans les copropriétés en dif-
ficulté au titre de leur activité professionnelle, qu’on les retrouve dans la 
majorité des cas (syndics professionnels, opérateurs, fournisseurs…) ou 
de manière plus ponctuelle (administrateurs judiciaires, gardiens…). Ils 
peuvent ainsi constituer un groupe professionnel organisé autour de la 
copropriété et de ses difficultés ou non ;

- La mosaïque des copropriétaires et habitants : il s’agit de proposer à 
l’étude des catégories de copropriétaires ou de ménages dont le rapport à 
la copropriété semble peu enquêté ;

- La mosaïque des copropriétés en difficulté(s) : partant notamment de 
l’expérience des acteurs concernés, il s’agit de pointer des catégories (ou 
ébauches de catégories) de copropriétés rencontrant des difficultés en-
core pas ou peu objet de recherches ;

- La mosaïque des copropriétés sous action publique : l’objet est ici de 
pointer les questions de recherche qui se posent sur les copropriétés ins-
crites dans une intervention publique ou soumises à une décision de jus-
tice ;
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- La mosaïque des actions publiques : il s’agit ici de s’intéresser à l’action 
publique en tant que telle. Cette dernière a fortement évolué depuis une 
dizaine d’années. En dehors des pratiques d’expropriation ou du cas des 
petites copropriétés, les actions publiques mises en œuvre après 2014 – 
et bénéficiant des nouvelles approches et outils instaurées par le rapport 
Braye et la loi ALUR – restent peu documentées ;

- Les copropriétés vues d’ensemble : cette dernière entrée rassemble des 
questions qui s’intéressent aux copropriétés comme un système global : 
copropriétés en Europe, dimensions géographiques et statistiques du 
risque de dégradation, pilotage national de la politique publique.

Après ces six entrées, une dernière section a été ajoutée : des exemples 
de terrains. De nombreuses monographies pourraient en effet être éclai-
rantes sur l’une ou l’autre des questions soulevées ici. L’approche mono-
graphique, plus accessible pour des étudiants ou jeunes chercheurs, peut 
être l’occasion d’un dialogue fructueux entre praticiens et chercheurs. 
Quelques exemples y sont proposés afin d’illustrer la variété de ce que 
peut constituer une enquête monographique dans une copropriété (ou 
une « co-propriété ») en difficulté(s) posant de « bonnes » questions.
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LA MOSAÏQUE  
DES ACTEURS  
PROFESSIONNELS 



De nombreux professionnels travaillent sur, avec, 
malgré ou contre les difficultés des copropriétés. Im-
pliqués directement dans la gouvernance de la co-
propriété, au cœur du processus de dégradation ou 
d’amélioration de la copropriété, les syndics, admi-
nistrateurs judiciaires et gardiens jouent un rôle es-
sentiel et peu documenté. 

Chevilles ouvrières de la politique publique, les opé-
rateurs représentent un métier stratégique – défini-
tion du problème, préconisation et mise en œuvre 
des solutions – là encore peu ou pas documenté. 

Plus extérieures, les banques permettent l’ac-
cès, via le crédit, aux copropriétés en difficulté(s) ;  
les fournisseurs  d’énergie constatent (et subissent) 
l’endettement des copropriétés ; les comptables 
comptabilisent entrées et sorties financières des co-
propriétés, sans apparaître aujourd’hui comme des 
acteurs parties prenantes de l’action sur les copro-
priétés en difficulté(s). 

Enfin, certains acteurs privés, promoteurs, agences, 
syndics, notaires, ont été identifiés dans de rares re-
cherches comme exerçant une activité tournée vers 
la vente ou la gestion de copropriétés dégradées. Ce 
phénomène mérite une enquête dédiée.
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LES SYNDICS PROFESSIONNELS DES COPROPRIÉTÉS 
EN DIFFICULTÉ(S)

Contexte :

Le syndic a un rôle-clé dans le fonctionnement des copropriétés qu’il 
gère. Si le métier et le groupe professionnel des syndics ont fait l’objet 
d’une recherche récente le cas des syndics des copropriétés sous action 
publique reste peu enquêté.

Questions pour la Recherche :

Motifs, mobiles, valeurs, pratiques des syndics qui intègrent dans leur 
portefeuille la gestion d’une ou plusieurs copropriétés en difficulté, et/
ou de petites copropriétés désorganisées, et/ou de pavillonnaire divisé. 
Comment s’organisent-ils dans les copropriétés sous dispositif public  ? 
Comment ceux-ci font-ils évoluer leurs modes de faire et leur modèle 
économique ?

Travaux existants :

- Un mémoire étudiant sur Mantes la Jolie 

- Un chapitre de l’enquête sur les syndics franciliens

Manques :

- Une enquête sur des copropriétés sous dispositif public

- Une enquête hors Ile-de-France
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LE GARDIEN, LA GARDIENNE, RELAIS DU QUOTIDIEN 
DE LA COPROPRIÉTÉ ?

Contexte :

Dans les recherches et lors des entretiens, plusieurs acteurs de terrain 
soulignent le rôle, selon eux essentiels, que joueraient les gardiens. Ce 
métier fait pourtant l’objet de peu d’attention par les politiques publiques. 
Il est, pourtant, historiquement, le relais dans l’immeuble de l’administra-
teur de bien, la profession qui deviendra celle de syndic dans la seconde 
moitié du XXe siècle13.

Questions pour la Recherche :

Quel rôle jouent les gardiens dans le fonctionnement de copropriétés fra-
giles ? Dans quelle mesure et dans quel contexte leur présence facilite-elle 
le travail du syndic, la mobilisation en Assemblée Générale, la résolution 
des conflits entre copropriétaires ?

Travaux existants :

- Recherche sur les des copropriétés issues de la vente HLM 

- Plusieurs articles de recherche sur le gardien de copropriétés sans dif-
ficulté

Manques :

- La compréhension de l’effet d’un gardien sur le métier de syndic 

- La compréhension de l’effet d’un gardien sur la dynamique collective en 
copropriété

Remarque : 

L’atelier réalisé avec des acteurs confirme que le rôle du gardien est consi-
déré comme important par certains, quand d’autres sont perplexes sur le 
lien avec les difficultés des copropriétés.

13 Institut Paris Région et all, 2023.
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LE MÉTIER ET LA PROFESSION D’ADMINISTRATEUR 
JUDICAIRE EN COPROPRIÉTÉ

Contexte :

Sur nomination du juge, l’administrateur judiciaire se substitue aux ins-
tances de décision de la copropriété, pour un temps allant de quelques 
mois (élection d’un nouveau syndic) à des dizaines d’années. La structure 
de confiance (Lefeuvre,1999) n’existe donc plus.

Questions pour la Recherche :

Qui sont les administrateurs judiciaires qui se spécialisent dans la copro-
priété en difficulté ? Se distinguent-ils des administrateurs judiciaires « or-
dinaires » par leur formation, leurs valeurs, leur parcours ? Comment s’or-
ganisent-ils et fonctionnent-ils au quotidien ? Comment se repèrent-ils 
dans le fonctionnement de l’action publique qui, souvent, accompagne 
leur nomination ?

Quelles sont leurs pratiques dans l’administration des copropriétés qui 
leur sont confiées ? Quels en sont les effets ?

Travaux existants :

Aucun dans le domaine de la recherche urbaine

Remarque : 

Les acteurs interrogés (dont deux administrateurs judiciaires) soulignent 
qu’il n’y a « que quelques administrateurs » spécialistes du sujet (sont 
souvent cités une poignée de noms), limitant la portée de l’enquête. 

Inversement, lors de l’enquête – sous serment – du Sénat, la commission 
d’enquête note que « le Conseil national des administrateurs judiciaires et 
des mandataires judiciaires (CNAJMJ) travaille depuis 2017 à la constitu-
tion d’une réserve d’administrateurs judiciaires spécialisés en redressement 
de copropriété, s’élevant aujourd’hui à 70 membres » (Sénat, 2024). 
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LES MÉTIERS ET LA PROFESSION DES OPÉRATEURS

Contexte : 

Missionnés par les collectivités locales et l’Etat pour mettre en œuvre des 
actions ciblées sur une copropriété ou un périmètre (cœur de ville, …), 
les opérateurs sont ceux qui diagnostiquent les difficultés des coproprié-
tés, préconisent des solutions pour les résoudre, et mettent en œuvre les 
dispositifs publics. Les recherches portant sur l’action publique dans les 
copropriétés en difficulté menées dans les années 1990 (Lefeuvre 1999) et 
2000 (Le Garrec 2010) montrent que leurs modèles d’intervention issus de 
l’accompagnement à l’amélioration de l’habitat privé n’étaient alors pas 
adaptés aux dynamiques propres aux copropriétés.  Cependant, leur mé-
tier semble avoir beaucoup évolué depuis.

Questions pour la Recherche :

Qui sont celles et ceux qui exercent au quotidien les missions de redresse-
ment des copropriétés en difficultés ? Quelles sont leurs formations, leurs 
motivations, leurs difficultés ? Comment ce métier inédit et cette nouvelle 
profession se sont-ils structurés et quelles sont les enjeux à l’agenda pour 
ces professionnels aujourd’hui ? De quelles marges de manœuvre dis-
posent-ils selon les contextes dans lesquels ils interviennent  ? Comment 
les enjeux de cette profession résonnent-ils avec les difficultés des copro-
priétés sur lesquelles ils agissent ?

Travaux existants :

- Les travaux de recherche sur les syndics montrent le peu de formation 
spécialisées dédiées à la gestion d’une copropriété (Institut Paris Région 
et all, 2023 et 2024) 

- Marie-Pierre Lefeuvre, « Structuration d’un champ d’action publique  : 
l’intervention publique sur les copropriétés dégradées », Sociologie du 
travail, Vol. 52 - n° 1 | 2010, 87-103.

- La thèse de Sylvaine le Garrec (2010) montre que, sur la copropriété des 
Bosquets à Montfermeil, dans les années 1980 à 2000, les opérateurs ne 
maîtrisaient pas les spécificités de fonctionnement des copropriétés, ce 
qui a conduit à une aggravation des difficultés

- Travaux de J-C Toubon (1981, 1989a, 1989b)
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Manques :

- Une enquête spécifique sur les opérateurs, leurs parcours, leurs iden-
tités, leurs savoir-faire, leurs difficultés et les dynamiques collectives au 
sein de leur(s) groupe(s) professionnel(s). 

Remarque : 

La pré-enquête du PUCA fait très fortement ressortir les difficultés qu’ont 
les opérateurs à recruter des professionnels formés et compétents, ainsi 
que la souffrance au travail de leurs équipes. Au-delà des opérateurs, c’est 
toute la question de la formation à la copropriété des acteurs de l’habitat 
qui se pose. Le fait de n’avoir, aujourd’hui, aucune filière professionnelle 
qui ne forme à la copropriété les futurs opérateurs, travailleurs sociaux, 
services de l’Etat et des collectivités locales, services d’hygiène, bailleurs 
sociaux, urbanistes et aménageurs pose problème à l’ensemble des ac-
teurs interrogés. 
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BANQUES FACE AU RISQUE D’IMPAYÉS

Contexte : 

Plusieurs travaux sociologiques qui suivent les parcours des ménages ar-
rivant dans des copropriétés en mauvais état et avec des charges très im-
portantes montrent que l’achat en copropriété dégradée apparaît comme 
une solution de logement plus accessible, pour ces ménages, que la loca-
tion. Nombre de ces ménages ont obtenu un ou plusieurs prêts immobi-
lier, calculé sans tenir compte des charges, charges qui mettent alors ces 
ménages en grande difficulté financière. 

Questions pour la Recherche :

Comment les services des banques appréhendent-ils, dans les dossiers 
d’acquéreurs, les budgets nécessaires à l’entretien des parties communes 
et les risques liés à la santé financière ou à l’état technique de la copro-
priété ?

Travaux existants : 

- Aucune recherche identifiée sur le point de vue des banques

- Sur le parcours des copropriétaires : thèses de C. Lelévrier (2000),  
S. Le Garrec (2010), R. Habouzit (2017)

Manques :

- L’analyse du point de vue des banques
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FOURNISSEURS D’EAU/D’ÉNERGIE FACE AUX 
IMPAYÉS

Contexte : 

Les copropriétés dégradées peuvent avoir des dettes colossales envers 
leurs fournisseurs d’énergie ou de fluides, pouvant représenter plusieurs 
années cumulées.

Questions pour la Recherche :

Comment les fournisseurs de fluides identifient-ils l’apparition de dettes ? 
Comment réagissent-ils face aux impayés ? Les difficultés des coproprié-
tés sont-elles à leur agenda ?

Travaux existants : 

- Aucune recherche identifiée sur le point de vue de ces acteurs « exté-
rieurs » sur une copropriété en difficulté (si ce n’est mention de coupures 
d’électricité ou de chauffage, et de négociations pour les relancer)

Manques :

- L’analyse de la réaction fournisseurs vis-à-vis des copropriétés en tant 
que structures juridiques autonomes
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COMPTABILISER LES DIFFICULTÉS FINANCIÈRES

Contexte :

La comptabilité en copropriété est un angle mort de l’action publique 
comme de la recherche. Cette comptabilité n’est pas harmonisée et ses 
règles très peu mises à jour. Elle sous-tend pourtant l’analyse des difficul-
tés financières des copropriétés. Certains acteurs en accusent d’ailleurs 
d’autres d’utiliser la plasticité de la comptabilité pour masquer des mal-
versations ou une inaction.

Question de recherche :

Quelles sont les pratiques des comptables en copropriété ? En quoi va-
rient-elles d’un cabinet de syndic à l’autre, ou d’une copropriété à l’autre ? 
Sont-elles influencées par les logiciels comptables ?

Travaux existants :

- Aucun en science sociale

Remarque : 

Cette thématique concerne autant les copropriétés ordinaires dans leur 
ensemble que les copropriétés en difficulté. Angle mort à l’heure actuelle, 
les acteurs interrogés en focus group ne la considèrent pas comme essen-
tielle dans leurs difficultés à travailler sur les difficultés des copropriétés.
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LES « MARCHANDS DE COPROPRIÉTÉS »

Contexte :

Plusieurs recherches soulignent le rôle d’agences immobilières, syndics, 
prestataires, notaires et banques (prêts immobiliers) dans ce que J. Lees 
(2014) appelle un « système généralisé des arnaques ».

Questions pour la Recherche :

Comment sont organisées les structures spécialisées dans la vente ou la 
gestion de logements ou copropriétés très dégradées, et dont l’objectif 
n’est clairement pas la sortie des difficultés ? 

Comment les personnes/structures dont le chiffre d’affaires n’est alimen-
té que marginalement par ces objets sujets se retrouvent-ils à participer à 
ce système ?

Travaux existants :

- Thèse de Johanna Lees sur le « système généralisé des arnaques » : 
constat du phénomène ; une entrée par le vécu des locataires dans deux 
copropriétés dégradées marseillaises (le Parc Corot et Kallisté)

- Thèse de Sylvaine le Garrec sur Clichy Montfermeil

- Plusieurs travaux sur les « marchands de sommeil »

Manques :

- Une étude systématique centrée sur ces professionnels et leurs liens avec 
les propriétaires bailleurs spécialisés dans ce segment immobilier

Remarque : 

Ce sujet, initialement nommé « la délinquance en col blanc en coproprié-
té » ne « parle » qu’à très peu d’acteurs rencontrés. Elle semble en dehors 
du champ de vigilance, contrairement aux « marchands de sommeils », 
qui, eux, sont activement surveillés. Les uns et les autres semblent pour-
tant, à ce stade des connaissances scientifiques, participer d’un même 
marché de l’immobilier dégradé.
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LA MOSAÏQUE DES 
COPROPRIÉTAIRES ET 
DES HABITANTS
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Si certaines copropriétés sont « simples » – des copro-
priétaires occupants y habitent leurs logements, les 
autres sont propriété de copropriétaires bailleurs qui 
mettent leur bien en location – les copropriétés fran-
çaises présentent une bien plus grande diversité – et 
complexité – de situations.

Certains copropriétaires sont particulièrement in-
vestis dans la gestion : syndics bénévoles ou coopéra-
tifs, ils réalisent le travail d’un syndic professionnel. 
d’autres copropriétaires ne possèdent pas un loge-
ment, mais un local commercial, un parking, voire 
un emplacement de stationnement. Certains ne sont 
qu’en partie copropriétaires, du fait d’une dissocia-
tion foncier/bâti.

Les habitants non copropriétaires ne se limitent pas 
non plus aux locataires, et ceux-ci ne semblent pas 
sans influence sur la gestion de la copropriété. Habi-
tants impliqués non copropriétaires, ménages sans 
droits ou en situation irrégulière : tous participent du 
système de voisinage, sans participer formellement 
au système de gestion14, mais semblent néanmoins 
en influencer le fonctionnement.

14 Les notions de système de voisinage et de gestion sont proposées par 
Marie-Pierre Lefeuvre (1999).
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SYNDICS BÉNÉVOLES ET COOPÉRATIFS EN COPRO-
PRIÉTÉ EN DIFFICULTÉ(S)

Contexte :

Les syndics non professionnels sont souvent identifiés comme un risque 
par les acteurs publics.
Ce sentiment d’un risque n’est pas partagé par tous les experts interrogés, 
qui soulignent la spécificité des syndicats coopératifs.

Questions pour la Recherche :

Motifs, mobiles, valeurs, pratiques des conseillers syndicaux qui s’orga-
nisent en syndic bénévoles ou coopératifs dans des copropriétés mar-
quées par des difficultés, quand ce choix n’est pas un choix par défaut. 

Travaux existants :

- Une enquête en cours sur les syndics bénévoles, mais qui n’étudie pas le 
lien syndic bénévole/fonctionnement de la copropriété en difficulté 

- Deux monographies de Flavia Leone sur des copropriétés populaires qui 
fonctionnent bien, où le conseil syndical prend en charge certaines tâches 
du syndic

Manques :

- Une enquête plus consolidée sur ces syndics non professionnels en 
grande copropriété

Remarque : 

Assez logiquement, ce sujet « parle » assez peu à nombre d’acteurs inter-
rogés. Les cas d’intervention publique sur copropriété en syndic non pro-
fessionnel restent par ailleurs minoritaires (hors très petites copropriétés 
désorganisées). 
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LES COPROPRIÉTAIRES DE LOCAUX & PARKING

Contexte :

Qu’il s’agisse des locaux commerciaux ou professionnels, très présents en 
pied d’immeubles, de parking, de caves, nombreux sont les coproprié-
taires de lots qui ne sont pas des logements. La loi leur consacre les mêmes 
droits et devoirs. Ces copropriétaires de locaux sont décrits comme peu 
investis.

Questions pour la Recherche :

Comment les copropriétaires de locaux perçoivent-ils et s’investissent-ils 
dans leurs copropriétés (en difficulté ?) ? Sont-ils conscients d’être en co-
propriété, subissent-ils parfois les conséquences des difficultés ?

Travaux existants :

- Rien dans le champ copropriété (à vérifier dans le champ « propriété »)

- Le travail de Tess Simaillaud (2021) souligne la difficulté à contacter ces 
copropriétaires

Remarque : 

La question peut s’envisager sous l’angle de savoir si ces copropriétaires 
sont d’accord avec le règlement de copropriété et sur la mixité d’usage : 
quels usages seraient acceptés, pertinents.
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ÊTRE « COPROPRIÉTAIRE BRS »

Contexte :

Avec le développement du Bail Réel Solidaire (BRS), de premiers copro-
priétaires apparaissent et sont amenés à agir et à décider collectivement 
dans ce contexte spécifique de démembrement de la propriété, au sein 
duquel l’Organisme de Foncier Solidaire, qui reste propriétaire de l’im-
meuble, grevé des droits réels, reste détenteur du droit de vote sur les 
modifications du règlement de copropriété, les actes  d’acquisition et de 
disposition immobilière et les travaux portant transformation, addition 
ou amélioration. 

Questions pour la Recherche :

Comment ces copropriétaires s’investissent-ils dans la gestion de la co-
propriété ? La répartition des missions avec le teneur du bail sont-elles 
claires ? Peuvent-ils être qualifiés de copropriétaires ordinaires ?

Travaux existants :

- Des mémoires étudiants sur le BRS, dont peut-être certains sur la copro-
priété

- Un travail en cours sur le modèle économique des Organismes de Fon-
cier Solidaires (OFS)

- Aucun spécifique à la question de la copropriété  

Remarque : 

Les copropriétés étant récentes, l’enquête pourrait se concentrer sur la 
manière dont les opérateurs en BRS envisagent leur rôle en tant que co-
propriétaire, et sur la manière dont le sujet est présenté aux ménages ac-
quéreurs.
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HABITANTS NON COPROPRIÉTAIRES

Contexte :

Les recherches évoquent presque toujours des habitants non coproprié-
taires : conjoint ou descendant d’un propriétaire, locataire, colocataire, 
hébergé, etc. S’ils ne peuvent officiellement pas participer aux Assem-
blées Générales, au Conseil Syndical, ou plus globalement aux décisions 
ayant trait à la vie de l’immeuble, plusieurs travaux soulignent le rôle de 
certains dans les dynamiques de décision.

Travaux existants :

- Recherches à l’international montrant le rôle que peuvent avoir les loca-
taires face aux difficultés de leur copropriété

- Kabriti : description d’une implication discrète de locataires bien im-
plantés dans les décisions d’AG, via les copropriétaires occupants qu’ils 
connaissent

Manques :

- Une réflexion systématique sur les possibles rôles de ces « non copro-
priétaires » sur leur immeuble
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MÉNAGES EN SITUATION IRRÉGULIÈRE ET  
DYNAMIQUE COLLECTIVE

Contexte :

Dans certaines des copropriétés très en difficulté, nombre des ménages 
sont en situation irrégulière, soit du point de vue du logement (location 
sans bail, sous-location officieuse, squat, hébergement chez un tiers, …), 
soit administratif (sans-papiers, sans titres, titres expirés, en attente du 
droit d’asile). Le droit de ces ménages à un relogement est donc à la fois 
plus discuté et plus complexe à mettre en œuvre.

Questions pour la Recherche :

Comment la présence de ménages en situation irrégulière impacte-t-elle 
l’action publique et les dynamiques collectives internes aux copropriétés 
concernées ? Comment politique du logement et politique de l’héberge-
ment s’articulent-elles ?

Travaux existants : 

Il existe une large bibliographie sur le vécu individuel des ménages ; sur le 
lien avec les copropriétés, la bibliographie semble moins riche. A noter :

- Charles Réveillère, sur l’attente du relogement en petite copropriété dé-
gradée à Marseille

- Thèse en cours de Mégane Aussedat, sur le relogement en grande copro-
priété à Marseille

- Une bibliographie conséquente sur les squats, le non-logement

Manques :

- Effet sur la dynamique collective (qui elle-même impacte fortement l’ac-
tion publique)
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LA MOSAÏQUE DES 
COPROPRIÉTÉS EN 
DIFFICULTÉ(S)
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Les ensembles immobiliers privés qui rencontrent des dif-
ficultés peuvent revêtir bien des formes, présentant des 
spécificités en termes de bâti, d’équipements, d’usages et 
de structure juridique. autant de spécificités qui jouent 
sur les difficultés rencontrées et sur les moyens de les ré-
soudre.
Les copropriétés peuvent naître de différentes manières  : 
elles peuvent être issues de la division d’un bâtiment, 
peuvent avoir une destination spécifique dès leur concep-
tion, comme les résidences services, ou encore les rési-
dences destinées au tourisme (stations de skis, littoraux, 
…). Certaines peuvent se trouver confrontées à des diffi-
cultés dès leur départ – les copropriétés neuves, actuelle-
ment, n’y faisant pas exception. tous ces cas sont peu do-
cumentés.
Les copropriétés, ensuite, s’insèrent dans un environne-
ment et un marché immobilier. Si les copropriétés situées 
dans les banlieues pauvres des grandes villes ont fait l’ob-
jet d’enquêtes, les copropriétés des marchés détendues 
beaucoup moins.
Les copropriétés, enfin, peuvent ne pas être des im-
meubles de logements. Elles peuvent être des ensembles 
de parkings, de commerces, mais aussi parfois …  de cam-
ping. Si la loi de 1965 fait figure de r éférence, d ’autres 
formes de répartition de la propriété entre « co-proprié-
taires » existent, impliquant d’autres formes de gestion et 
de régulation entre co-propriétaires. 
Communes aux copropriétés et aux co-propriétés, 
enfin, les malfaçons juridiques15 sont un type de difficulté 
qui n’a été ni documenté de manière systématique, ni 
même été discuté (ni par les sciences sociales ni par le 
droit), alors qu’elles semblent être un élément récurrent 
et fortement perturbateur du fonctionnement des 
ensembles immobiliers privés.

15 Concept proposé par Sylvaine le Garrec (2010, 2014).
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RÉSIDENCES SERVICES & CONSEILS DES RÉSIDENTS 

Contexte :

Les résidences services sont des copropriétés dotées de trois caractéris-
tiques identifiées comme facteurs de risques par les experts des copro-
priétés : 
- Elles sont parfois issues de dispositifs fiscaux (risque partagé par la re-
cherche)

- Leur fonctionnement induit d’importants frais collectifs (risque partagé 
par la recherche16)

- Elles sont habitées par une population âgée (risque sur lequel la re-
cherche est plus nuancée) 17.

Par ailleurs, les résidences services sont dotées d’un « conseil des rési-
dents », une innovation dans la gouvernance des copropriétés, qui a pour 
objectif d’accorder une plus large place aux locataires.

Questions pour la Recherche :

Comment les résidences services ordinaires et en difficulté fonc-
tionnent-elles ? Comment les conseils des résidents participent-ils à leur 
gouvernance ?

Travaux existants :

- Rapport d’enquête du Sénat (pas d’enquête sociologique)

- Sur les risques induits par les aides (aux sens large) poussant à un in-
vestissement peu conscient de la réalité des copropriétés : Effosse 2003,  
Le Garrec 2010, Vergriete 2013

 
 

16 Au sens où les charges induites sont importantes et vont peser dans les capacités 
financières des ménages concernés (en particulier copropriétaires occupants)

17 Au sens où le rôle des locataires et plus largement des occupants est souvent très 
surévalué dans les difficultés des copropriétés (Simon 2021), là où la recherche montre 
que les caractéristiques des ménages ne pèsent que peu, et que parmi elles, se sont 
surtout les caractéristiques socio-économiques des copropriétaires qui pèsent (Simon 
2021). Dans le cas des résidences services, la prédominance d’habitants âgés ou étu-
diants peut entraîner des spécificités non observées dans les recherches existantes.
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Manques :

-  Analyse sociologique de la gestion des résidences services et de l’effet du 
conseil des résidents

- Monographies de résidence services en difficulté et analyse de leurs spé-
cificités

Remarque : 

Plutôt qu’un sujet sur les difficultés des copropriétés, il s’agit d’un sujet 
connexe, sur les innovations possibles en termes de gouvernance pouvant 
limiter les difficultés dans les copropriétés où les locataires sont majori-
taires.

COPROPRIÉTÉS « DE TOURISME » 

Contexte :

Dans les communes touristiques de montagne et littorales, on trouve des 
copropriétés de toutes tailles (des très petites aux très grandes) caractéri-
sées par une forte présence de résidences secondaires ou de meublés de 
tourisme. Seules les copropriétés à usage principal d’habitation peuvent 
bénéficier des aides de l’Anah, ces copropriétés « de tourisme » se re-
trouvent à l’écart des dispositifs classiques.

Questions pour la Recherche :

Comment fonctionne une copropriété « de tourisme » en difficulté ? Com-
ment les copropriétaires se positionnent-ils ? Que deviennent les copro-
priétés les plus en difficulté, en l’absence de dispositifs dédiés ?

Travaux existants :

- Aucun

- Un premier travail de repérage a été effectué par Atout France ; plusieurs 
collectivités ont également sollicité des opérateurs pour un diagnostic
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COPROPRIÉTÉS DE DIVISIONS PAVILLONNAIRES

Contexte :

La division pavillonnaire apparaît à la fois comme une perspective de 
densification (ZAN) et un risque (nouvelle forme d’habitat dégradé). 

Question pour la Recherche :

Comment fonctionnent les copropriétés issues de la division pavillon-
naire ? Sont-elles des petites copropriétés « ordinaires ? Sont-elles par-
ticulièrement sujettes à certaines malfaçons techniques ou juridiques ?

Travaux existants ou en cours :

-  Institut Paris Région : fréquence de la division pavillonnaire

Manques :

- Enquête sur le fonctionnement en tant que copropriétés 

Remarque : 

A ce jour, la division pavillonnaire est mise à l’agenda public dans plu-
sieurs communes d’Ile-de-France, plutôt sous l’angle de la lutte contre 
les « marchands de sommeil » que sous celle des « petites copropriétés 
dégradées ».
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COPROPRIÉTÉS ABÎMÉES DES MARCHÉS DÉTENDUS

Contexte :

Certaines copropriétés en difficulté se situent dans des marchés détendus 
à très détendus, dans lesquels de nombreux de logements sont vacants les 
prix de l’immobilier très bas. Le coût des travaux de rénovation dépasse 
alors parfois la valeur immobilière des biens. Par ailleurs, les collectivités 
et intercommunalités concernées sont inégalement dotées en compé-
tences et en ingénierie urbaine.

Questions pour la Recherche :

Comment les copropriétés situées dans les marchés les plus détendus 
s’organisent-elles et décident-elles de travaux dans un contexte où les prix 
de l’immobilier sont très bas ?

Travaux existants :

- Fonctionnement des petites copropriétés « sans syndic » de Flers (Si-
maillaud 2021) : entretenir le bien est une manière d’assurer qu’il parvien-
dra à trouver un locataire 

- Rationalités de la rénovation énergétique (Lefeuvre et alii, 2020) : la 
valeur immobilière n’est qu’un des quatre motifs possibles d’investisse-
ment, au côté de la respectabilité de l’immeuble, sa préservation et son 
amélioration en termes de vie quotidienne 

- Recherche en cours sur des petites copropriétés de centre-ville à Brest 
et Saint-Nazaire

Manques :

- Un travail qui montre quelles sont les logiques de mobilisation des co-
propriétaires dans des immeubles de taille grande à moyenne de mar-
chés très détendus, dans des communes peu structurées sur la question. 
Quelles sont les motifs d’engagement des copropriétaires dans ces terri-
toire où la dimension de la valeur immobilière est plus un frein qu’un le-
vier ?  Perçoit-on d’autres logiques à l’œuvre ? 
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COPROPRIÉTÉS DE BUREAUX, COMMERCES & 
PARKINGS

Contexte :

Les copropriétés sans logement sont totalement en dehors du regard de 
l’action publique. Elles participent pourtant à la Ville !

Questions pour la Recherche :

Y a-t-il des copropriétés de bureau, de commerce ou de parking en diffi-
culté ?

Travaux existants :

- Aucun 

Manques :

- Une enquête sur la gouvernance et les dynamiques propres à ces copro-
priétés
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IMPROBABLES COPROPRIÉTÉS ET IMPROBABLES 
CO-PROPRIÉTÉS

Contexte :

Copropriétés de camping, ASL, SCIA, SAIC, SCIA-PP : certains ensembles 
relèvent de la loi de 1965 sans correspondre à l’archétype de l’immeuble 
(ou des immeubles) de logement ; d’autres sont des immeubles de loge-
ment privés, avec plusieurs propriétaires qui tous ensemble gèrent les 
parties communes, sans pour autant relever de la loi de 1965.

Questions pour la Recherche :

Comment ces co-propriétés « improbables » fonctionnent-elles ? Com-
ment s’organise la dynamique collective, la gouvernance ? Comment co-
propriétaires et syndics composent-ils avec le caractère atypique de leur 
ensemble immobilier ?

Travaux existants :

- Le Garrec 2010 : quand une ASL fantôme aggrave les difficultés d’une 
copropriété mal engagée (les Bosquets)

- Thèse en cours de Sonia Dinh sur la conception des copropriétés neuves : 
fréquence des ASL et des copropriétés emboitées dans d’autres structures 
de gestion (mais pas de description de leur fonctionnement) 

- Recherches à l’international sur des copropriétés étrangères, fonction-
nant sous des régimes différents de la loi de 1965 (Romain Melot, 2023, in 
l’indivision en pratique) 

- Beaucoup de travaux sur l’habitat participatif, qui présente à la fois des 
statuts classiques (loi de 1965) et moins classiques (SCIA, SCIAPP, coo-
pérative) ; mais pas d’analyse transversale sur ce que ces statuts font à la 
gestion de l’habitat participatif.



  / 42

Manques :

- Un travail systématique sur les co-propriétés atypiques (hors habitat 
participatif )

- Une réflexion entre le lien entre système juridique (dans/hors loi de 
1965), nature du bâti, et fonctionnement de l’immeuble

Remarque : 

Chaque professionnel, ou presque, a son histoire de copropriété impro-
bable : des copropriétés qui se gèrent chacune de manière autonome 
alors qu’elles ont du foncier commun, les copropriétés dans les passages 
parisiens, les courées dans le Nord, … Certaines copropriétés improbables 
renverraient au sujet du statut juridique et de la gestion des espaces exté-
rieurs.
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LES MALFAÇONS JURIDIQUES : DES DIFFICULTÉS 
ORDINAIRES ?

Contexte :

Le terme de « malfaçon juridique », proposé par Sylvaine le Garrec, dé-
signe un cas où la conception de la copropriété dysfonctionne (réparti-
tion des charges illogique ou incohérente, description de l’état du bâti non 
conforme, …). Les recherches montrent qu’il s’agit d’un handicap impor-
tant pour une copropriété. Les spécialistes de la copropriété interrogés 
indiquent qu’il s’agit d’une situation relativement fréquente, d’où le terme 
« ordinaire » proposé ici. 

Question de recherche :

Comment syndics et copropriétaires gèrent-ils les malfaçons juridiques 
de leur immeuble ? 

Travaux existants :

- Thèse de Sylvaine le Garrec sur les Bosquets, où de multiples malfaçons 
juridiques existent

- Thèse de Johanna Lees sur Kallisté

Manques :

- Un travail systématique sur des copropriétés ordinaires (notamment 
neuves) ayant des malfaçons juridiques et la manière dont le collectif s’en 
dépêtre

- Une estimation de la fréquence de ces malfaçons

Remarque : 

Cette question est à la croisée du droit et des sciences sociales, de l’exper-
tise et de la recherche. Certains aspects pourraient être abordée par un 
travail expert (rapport d’inspection générale, enquête de l’ordre des géo-
mètre, …), ou sous un angle exclusivement juridique (fréquence des mal-
façons juridiques, définition juridique de cette notion qui n’existe pas en 
droit et qui questionne la responsabilité des professionnel et l’évaluation 
des préjudices). L’apport des sciences sociales serait d’articuler malfaçon 
juridique ordinaire et dysfonctionnements de la dynamique collective. 
Toutes les approches seraient complémentaires. 
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LA MOSAÏQUE DES 
COPROPRIÉTÉS SOUS 
INTERVENTION PUBLIQUE
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Si nombre de copropriétés se retrouvent confrontées à des 
difficultés au cours de leur histoire, toutes ne font pas l’objet 
d’une intervention publique ou d’une décision de justice18. 
Réciproquement, toutes les copropriétés sous intervention 
publique ne sont pas nécessairement dans la même situa-
tion.

Les copropriétés historiquement sous action publique 
« lourde »19 sont les plus enquêtées par les sciences sociales. 
Les dernières enquêtes (à l’exception d’une thèse en cours) 
sont cependant suffisamment anciennes pour que la prise 
en compte du fonctionnement de la copropriété et de son 
endettement par les acteurs publics ne soient pas systéma-
tiques, appelant une réactualisation des enquêtes et des 
sites. Le cas – pourtant ancien – de copropriétés sous ad-
ministration judiciaire pendant de longues durées est par 
ailleurs également peu documenté. Dans les copropriétés 
concernées par une part de démolition ou de transforma-
tion en logement sociaux, la distinction opérée par l’action 
publique entre « redressable » et « non redressable  gagne-
rait à être étudiée.

L’action publique a par ailleurs créé de nouveaux outils, tels 
que le permis de louer, le portage ciblé ou le mandataire ad 
hoc : quelles sont les copropriétés concernées par ces nou-
veaux dispositifs ? Par ailleurs, peu d’enquêtes portent sur 
des copropriétés en difficultés situées dans des communes 
peu dotées en ingénierie urbaine. 

Enfin, les copropriétés sorties des dispositifs publics gagne-
raient à faire l’objet d’enquêtes.

18 Par simplification, l’administration judiciaire et le mandataire ad hoc ont été inscrites dans la caté-
gorie des interventions publiques ; les deux relèvent toutefois du ministère de la Justice, et se décident 
selon des modalités très différentes des interventions relevant des collectivités locales et des services de 
l’Etat : elles sont des décisions de justice. Le titre exact de ce paragraphe devrait donc être « la mosaïque 
des copropriétés sous intervention publique et/ou décision de justice ».

19 Pour reprendre le qualificatif employé par les acteurs publics nationaux.



  / 46

COPROPRIÉTÉS « MORCEAUX DE VILLE » : GESTION, 
COMPLEXITÉ ET AMÉNITÉS URBAINES

Contexte :

Certaines copropriétés (ou copropriétés) comprennent non seulement 
plusieurs centaines de logements, des commerces, des bureaux, mais 
également des espaces publics (voies, places, parcs, accès à un groupe 
scolaire …). Elles sont souvent marquées par une grande complexité juri-
dique (emboîtement de structures, flou dans les propriétés …).

Question pour la Recherche :

Comment sont gérés les espaces publics dans ces copropriétés complexes 
en difficulté ? Comment ceux-ci participent-ils, ou tempèrent-ils, le cycle 
de dégradation de la (ou des) copropriété(s) ? 

Travaux existants :

- Thèse de Sylvaine le Garrec (les Bosquets), Johanna Lees (Kalliste)

- Thèse en cours de Sonia Dinh

- Travaux de J. Dorier et E. Dario sur la fermeture des copropriétés à Mar-
seille

Manque :

- Renouveler l’analyse sur des cas où la gestion est prise en compte par 
l’action publique

Remarque :

Les travaux existants pointent les différences locales sur la gestion de ces 
espaces « privé-public » (notamment dans la décision de les reprendre en 
charge par la collectivité).
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VIVRE SOUS ADMINISTRATION JUDICIAIRE

Contexte :

Décidée par le juge, la mise sous administration judiciaire prive la copro-
priété de sa gouvernance (syndic, conseil syndical, assemblée générale). 
Quand elle s’applique sur des copropriétés cumulant de multiples diffi-
cultés, la mise sous administration judiciaire dure souvent des années, 
voire des décennies.

Questions pour la Recherche :

Quelles relations les copropriétaires et les occupants entretiennent-ils 
avec les administrateurs judiciaires ? Quelles sont les effets de l’adminis-
tration judiciaire sur les mécanismes de mobilisation des copropriétaires 
et les difficultés de la copropriété ? Comment se passent les sorties éven-
tuelles d’administration judiciaire ? 

Travaux existants :

- Lees 2014 

Manques :

- Un travail comparatif sur plusieurs copropriétés en administration judi-
ciaire, si possible en recherche-action
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JUSQU’À QUAND UNE COPROPRIÉTÉ EST-ELLE  
« REDRESSABLE » ?

Contexte :

L’action publique distingue aujourd’hui les dispositifs ayant pour objectif 
le « redressement » d’une copropriété de ceux qui s’inscrivent dans une 
logique de « recyclage20  ». Tandis que le redressement viserait un retour 
aux normes – pour le bâti, la gouvernance, la résorption des impayés et le 
découragement des marchands de sommeil –, le recyclage, lui, consiste 
à faire disparaitre la structure juridique de la copropriété, par le rachat 
massif des logements, généralement associé à la démolition de tout ou 
partie du bâti. 

Au moins jusqu’en 2015, les critères distinguant l’inscription d’une copro-
priété dans ces dispositifs étaient flous, laissant une large part au projet 
urbain, lequel projet urbain pouvait lui-même évoluer (Le Garrec 2010, 
Simon 2017).

La différence entre copropriété « redressable » et « non redressable » 
adresse cependant une seconde question sur lequel il n’existe que très 
peu d’éléments : 

Questions pour la Recherche :

Jusqu’à quelles circonstances une copropriété a-t-elle pu voir sa gouver-
nance fonctionner et s’inscrire dans un cycle de valorisation ? Jusqu’à 
quel degré de difficultés la « structure de confiance » peut-elle se retis-
ser ? En dehors du projet urbain, quels sont les éléments d’arbitrage qui 
conduisent à considérer qu’une copropriété sera, ou non, redressable ?

Travaux existants :

- Travaux antérieurs à 1990 : plusieurs cas de redressements autonomes

- Lefeuvre 1999 : un redressement autonome  

20 « Redressement » et « recyclage » sont les termes utilisés par les acteurs publics pour 
définir l’action publique en cours sur ces copropriétés, et notamment pour distinguer 
les deux logiques d’action à l’œuvre.
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Manques :

- Un recensement récent de situations variées dans lesquelles les copro-
priétés, même quand elles présentaient de nombreuses difficultés, ont pu 
« se redresser », et inversement, de situations dans lesquelles la coproprié-
té ne semble pas pouvoir rétablir une gouvernance à même de résoudre 
les difficultés rencontrées

- Une discussion sur la notion de « redressement »

Remarque : 

Un travail qui peut être à la frontière de l’étude.
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COPROPRIÉTÉS SOUS PERMIS DE LOUER

Contexte :

Le « permis de louer » a été mis en place en décembre 2016 suite à la loi 
Alur. Il permet à certaines collectivités locales d’imposer une déclaration, 
voire une autorisation préalable à la location d’un logement. En vigueur 
dans une centaine de communes françaises, toujours en lien avec des 
thématiques d’habitat insalubre, le permis de louer fait partie des instru-
ments déployés par l’action publique dans le cadre de la lutte contre la 
dégradation des copropriétés.

Question pour la Recherche :

Comment la mise en place du « permis de louer » influence-t-elle la com-
position du groupe de copropriétaires dans les communes concernées  ? 
Dans les copropriétés sous dispositif public, ce dispositif participe-t-il 
d’une évolution dans la gouvernance des copropriétés ?

Travaux existants :

- Pas de travaux identifiés 



51 /    

QUI MOBILISE LE MANDATAIRE AD HOC ?

Contexte :

Le recours au mandataire ad hoc vient d’être renforcé par la loi Habitat 
Dégradé d’avril 2024. Cette disposition était jusque-là rarement mobi-
lisée  : «  en 2022, les tribunaux judiciaires n’ont été saisis que de 56 de-
mandes de désignation d’un mandataire ad hoc, pour 947 demandes de 
désignation d’un administrateur provisoire. » (Sénat, 2024, p.33)

Questions pour la Recherche :

Quelles sont les copropriétés ou les syndics qui font appel au mandataire 
ad hoc ? Qui sont les mandataires ad hoc ? Quel(s) effet(s) le mandataire 
ad hoc a-t-il ?

Travaux existants :

-  Aucun 

Manques :

- Comprendre par quel processus une copropriété en vient à mobiliser un 
mandataire ad hoc, ainsi que les effets en termes de gouvernance et de 
mobilisation des acteurs.
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COPROPRIÉTÉS EN DIFFICULTÉ DES PETITES  
COMMUNES

Contexte :

Certaines copropriétés en difficulté se situent dans de très petites com-
munes, sans service habitat, voire sans services (une assistante de mairie), 
avec une intercommunalité qui n’est pas toujours structurée sur le sujet.

Questions pour la Recherche :

Comment s’organise l’action publique quand une copropriété d’une très 
petite commune rencontre des difficultés ?

Travaux existants :

-  Aucun

Remarque : 

Le sujet ne se superpose pas exactement avec celui des copropriétés des 
commune détendues : il existe de très petites communes dans des terri-
toires attractifs, et réciproquement, des intercommunalités bien structu-
rées dans des territoires détendus.
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COPROPRIÉTÉS « SORTIES D’AFFAIRE »

Contexte :

La sortie d’un dispositif à destination des copropriétés dégradées est 
considérée par la recherche comme par les acteurs comme particulière-
ment difficile. Les dispositifs ont tendance à s’enchaîner, pendant des du-
rées souvent très longues (20, 30 ans).

Aucune recherche récente ne porte sur des copropriétés ayant été inscrites 
dans des dispositifs dédiées aux copropriétés dites dégradées (OPAH-CD, 
Plan de Sauvegarde, PIC), dont le dispositif s’est achevé sur le constat par 
les acteurs publics d’une sortie des difficultés.

Questions pour la Recherche :

Comment vivent les copropriétés qui sont sorties des dispositifs publics il 
y a cinq ans et plus ? 

Comment vivent celles qui ont été en parties démolies ou scindées ?

Que racontent les cas de copropriétés considérées comme « sorties d’af-
faires » par les acteurs publics ? Ont-ils des caractéristiques qui les ras-
semblent ? Y a-t-il au contraire des copropriétés qui sortent des dispositifs 
publics sans être pour autant considérées comme « sorties d’affaire » ?

Travaux existants :

-  La thèse d’Eva Simon identifie des copropriétés qui sortent des dispo-
sitifs publics à Grenoble dans les années 1980 et 1990, mais ne fait pas 
d’enquête spécifique à leur sujet

Manques : 

- Des monographies de plusieurs sites où les dispositifs sont perçus 
comme ayant fonctionné

- Une analyse transversale comparant des sites où l’action publique se 
poursuit

- Une analyse des cas où une partie de la copropriété a été démolie, ou 
scindée …



  / 54

LA MOSAÏQUE DES 
DES ACTIONS PUBLIQUES
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Les difficultés rencontrées par les copropriétés étant di-
verses, les politiques publiques qui y sont destinées le 
sont également. 

Au cœur des interventions publiques portées par l’Anah, 
les opérateurs jouent un rôle-clé, dont l’ambivalence 
a été pointée à la fin des années 1990 : en se posant en 
interlocuteurs de référence, ils perturbent la structure 
de confiance de la copropriété et, ce faisant, la capacité 
de la copropriété à se redresser de manière autonome 
(Lefeuvre 1999). Cette question, essentielle, du rapport 
entre opérateur et structure de confiance, mérite d’être 
réinterrogée à l’aune des évolutions des pratiques pro-
fessionnelles de ces opérateurs. De même, les pratiques 
de portage de lots, dont la recherche a pointé le carac-
tère peu opérant (Simon 2017) voire risqué (Le Garrec 
2010)21 mériteraient une enquête actualisée.

D’autres politiques publiques ont été peu ou pas enquê-
tées : la prévention et la mobilisation des collectivités 
locales qui la sous-tend, ou encore les politiques de sé-
curité publique.

Enfin, la séparation entre ce qui relève de l’argent pu-
blic et de ce qui relève de la responsabilité privée, et les 
manières dont les acteurs publics arbitrent cette ques-
tion, n’a pas été étudiée sous cet angle, qui pourrait être 
révélateur de normes sous-jacentes aux politiques du 
logement.

21 Deux bailleurs sociaux font successivement faillite dans les années 1990-2000 suite à des ra-
chats massifs de logements dans des copropriétés lourdement endettées, asphyxiés par le poids 
des charges, le coût des travaux de remise aux normes des logements et la difficulté à trouver des 
locataires correspondant aux critères de l’action publique en cours.
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OPÉRATEUR ET STRUCTURE DE CONFIANCE

Contexte :

Marie-Pierre Lefeuvre propose la notion de structure de confiance pour dé-
finir le fonctionnement normal d’une copropriété, où les copropriétaires 
acceptent de s’investir et de payer leurs charges du fait de cette confiance. 
Sa recherche montre que l’arrivée d’un opérateur fragilise la structure de 
confiance d’une copropriété (Lefeuvre 1999). Ce constat est partagé tant 
par les recherches suivantes que par les opérateurs rencontrés lors de la 
pré-enquête du PUCA.

Questions pour la Recherche :

Comment la structure de confiance évolue-t-elle quand arrive un opé-
rateur conscient de l’importance de la gouvernance de la copropriété ? 
Comment préserver ou rétablir la structure de confiance en copropriété 
en présence d’un opérateur ? Avec quels outils l’opérateur instaure-t-il un 
dialogue avec les/certains habitants et les/certains copropriétaires ?

Travaux existants :

- Marie-Pierre Lefeuvre, 1999 

- Une monographie en cours à Saint-Nazaire

Manques :

- Une recherche sur des cas variés, notamment dans des copropriétés de 
taille grande et moyenne, dans le contexte actuel, où la posture des opéra-
teurs a beaucoup évolué 

- Un travail comparatif un peu systématique
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PORTAGE EN COPROPRIÉTÉS

Contexte :

Une stratégie fréquente de l’action publique dans les copropriétés consi-
dérées en difficulté est d’y faire entrer un bailleur social, une SEM ou un 
établissement public foncier pour acheter nombre de logements. Le por-
tage était initialement sous-tendu par la croyance que celui-ci pourrait 
gérer les difficultés de la copropriété, et se déploie aujourd’hui plutôt dans 
l’optique de limiter l’arrivée de « marchands de sommeils » ou de proposer 
une solution de relogement sur place à certains ménages délogés.

Questions pour la Recherche :

Comment les bailleurs positionnent-t-ils dans ces immeubles en diffi-
culté ? Quel(s) service(s) missionnent-ils pour se rendre aux assemblées 
générales, au conseil syndical, ou pour analyser les comptes ? Comment 
font-ils face au risque que représente les difficultés de la copropriété pour 
leur équilibre financier, leurs locataires et leurs logements ?

Travaux existants :

- Investissement du bailleur en copropriété issue de la vente HLM 

- Travaux un peu anciens (années 2010) sur les bailleurs en copropriété 
dégradée

- Thèse en cours d’Elsa Blondel

Manques :

- La stratégie actuelle des bailleurs confrontées à des copropriétés consi-
dérées en difficulté
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PRÉVENTION DES DIFFICULTÉS

Contexte :

Plusieurs collectivités locales mettent en place avec l’Anah des actions de 
prévention des difficultés, que ce soit en termes de formation des copro-
priétaires (ou des nouveaux acquéreurs), de collaboration avec les syn-
dics. Cette prévention s’incarne notamment dans les Veilles Observations 
Copropriétés (VOC), la Gestion urbaine et sociale de proximité (GUSP), 
ou au sein des Plans Initiative Copropriété (PIC) qui, avec un même nom, 
sont très différents d’un territoire à l’autre.

Questions pour la Recherche :

Comment cette prévention impacte-elle les collectifs des copropriétés du 
territoire ?

Inversement, que se passe-t-il dans les territoires où la prévention n’existe 
pas ?

Travaux existants :

- Thèse d’Eva Simon sur le caractère très différent de l’action publique 
entre Lyon, Grenoble, Marseille, Montfermeil (2017), mais rien sur la pré-
vention  

- Une recherche en cours sur Brest et Saint-Nazaire (petites copropriétés 
des années 50 à 70, formation des copropriétaires, accompagnement à la 
remise en fonctionnement) 

Manques :

- Une démonstration claire de l’effet de la prévention

- Une recherche sur les VOC (et leurs différenciations territoriales)

Remarque : 

La prévention peine à s’imposer comme une politique publique. Ainsi, 
le récent rapport du Sénat, par ailleurs très fouillé, assimile par moments 
« prévention » et incitations à la rénovation énergétique.
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MOBILISATION DES COLLECTIVITÉS ET DYNAMIQUES 
COLLECTIVES

Contexte :

Certaines collectivités locales mettent en place des actions, parfois invi-
sibles, sur les copropriétés : formation, échanges avec les syndics, finan-
cement des ADIL sur les copropriétés, permanences de quartiers dédiées 
aux copropriétés, etc. Certaines, en particulier, mettent en place un inter-
locuteur unique pour les syndics et les conseillers syndicaux.

Questions pour la Recherche :

Comment la mobilisation des collectivités locales joue-t-elle sur les ré-
gulations des systèmes d’acteurs locaux de la copropriété ? Comment la 
présence d’un interlocuteur unique joue-t-elle sur les dynamiques collec-
tivités des copropriétés du territoire ?

Inversement, comment les difficultés financières d’une collectivité locale, 
son absence de structuration sur l’habitat privé, ou les conflits commune/
intercommunalité impactent-iles le fonctionnement des copropriétés de 
son territoire ?

Travaux existants :

- Thèse d’Eva Simon qui montre que les collectivités locales commu-
niquent très peu sur ces actions quand elles échangent avec les services 
de l’Etat (1980-2015) et suggère le poids des capacités financières des col-
lectivités locales dans la capacité à mettre en place un dispositif suffisam-
ment doté 

- Recherche en cours à Brest et Saint-Nazaire

- Thèse récemment soutenue de Mégane Aussedat sur Marseille

Manques :

- Une démonstration systématique, articulant les questions organisation-
nelles, financières et de compétences

- Une analyse des coopérations locales et de leurs effets
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COPROPRIÉTÉ « PRIVÉE » ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Contexte :

Du point de vue des acteurs, l’installation de pratiques de délinquance à proxi-
mité ou dans les immeubles en copropriété est identifiée comme très fort risque 
et un accélérateur majeur de dégradation.

Questions pour la Recherche :

Comment s’articulent copropriété privée et sécurité publique ?

Travaux existants :

- A vérifier dans les recherches consacrées à la sécurisation, à la sécurité urbaine

Manques :

- Analyser l’effet de l’arrivée de la délinquance sur le fonctionnement collectif ; 
étudier, dans différentes situations, comment les deux sujets s’articulent



61 /    

PROPRIÉTÉ ET CHARGES PRIVÉES, ACTION ET 
ARGENT PUBLICS 

Contexte :

Interrogés en aparté, nombreux des acteurs rencontrés s’interrogent sur 
la frontière entre argent public et privé, entre nécessité de secours aux 
personnes en difficulté et sphère privée.

Question de recherche :

Comment est séparé, en pratique, ce qui relève de la dépense privée de 
celle de la dépense publique dans les interventions en copropriété dégra-
dée ? Quels en sont les sous-jacents moraux et normatifs ?

Travaux existants :

-  Aucun 

Remarque : 

Un contexte où l’intervention publique se décide projet par projet, et où 
seule une part des copropriétés en grande difficultés bénéficient de dis-
positifs publics dédiés, pouvant financer des travaux jusqu’à 100%.



  / 62

LES COPROPRIÉTÉS 
VUES COMME UN 
ENSEMBLE
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Si les copropriétés en difficulté(s) sont encore insuffisam-
ment documentées par les sciences sociales en France, 
elles le sont encore moins dans d’autres pays, et par 
d’autres disciplines. En quittant l’échelle des coproprié-
tés pour s’intéresser à des échelles plus vastes, plusieurs 
champs de recherche émergent.

La mise à l’agenda par la France des « copropriétés dé-
gradée » interroge, tout d’abord, sur leur faible prise en 
compte dans d’autres pays européens : qu’arrive-t-il aux 
copropriétés européennes qui accumulent des difficultés 
que les copropriétaires ne parviennent pas à résoudre ? 
quel est leur destin ?

Le phénomène de dégradation des copropriétés est par 
ailleurs peu appréhendé à une échelle large, comme un 
phénomène avec des composantes géographiques ou 
une probabilité statistique. Si les recherches existantes 
pointent l’absence de déterminisme pour une copropriété 
donnée22, elles soulignent également des régularités qui, 
prises ensemble, esquissent des cas où les copropriétés 
apparaissent plus à risques.

Enfin, dans la lignée de l’étude des politiques publiques 
nationales, l’étude de la sélection des copropriétés qui 
font l’objet d’une intervention publique mériterait d’être 
réactualisée au vu de l’émergence d’une base de données 
dédiée.

22 La mobilisation des copropriétaires et du syndic étant déterminante face aux difficultés, deux co-
propriétés quasi identiques peuvent connaître des destins très différents (travaux du GETUR et du 
GRAPE, in Simon 2012).
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JEUNES COPROPRIÉTÉS EN DIFFICULTÉS

Contexte :

Investissement locatif (Vergriete 2012), faible qualité des logements neufs 
(Rebsamen 2021), VEFA (Jourdheuil 2019), complexité juridique (Dinh, à 
paraître) : de multiples changements dans la production neuve impactent 
les copropriétés et génèrent une certaine inquiétude du côté des spécia-
listes de la gestion.  

Question de recherche :

Quelle est la fréquence des copropriétés neuves à risque ?

Travaux existants :

- Un indicateur de « fragilité potentielle » des copropriétés en construction 
au Céréma

Manques :

- Une analyse centrée sur la production neuve, faisant le lien avec les fac-
teurs identifiés par les travaux qualitatifs 
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COPROPRIÉTÉS EN FAILLITE D’EUROPE

Contexte :

Les travaux comparatifs du Sénat (2007 et 2024) et les revues bibliogra-
phiques scientifiques (2017, 2021) n’identifient pas de cas de pays, en Eu-
rope, où les collectivités locales sont amenées à intervenir pour traiter des 
immeubles en copropriété rencontrant des difficultés. Il semble pourtant 
clairement exister des cas de difficulté (notamment de Europe de l’Est), 
mais celles-ci ne sont pas précisément décrites, ni la réaction de l’action 
publique.

Question de recherche :

Que se passe-t-il, dans d’autres pays Européens, quand une copropriété 
ne paye plus son fournisseur d’eau ou d’énergie ? Peut-elle être déclarée 
en faillite, et si oui, qu’advient-il alors de l’immeuble ? Comment les col-
lectivités locales s’organisent-elles ? Existe-t-il des dispositifs de préven-
tion au niveau national qui se révèlent efficace (obligation d’alimenter des 
provisions pour risques ou pour travaux, procédures de recouvrement 
d’impayés plus efficaces, fonds de mutualisation des risques mobilisable 
en cas de dette …) ?

Travaux existants :

- Revues de littérature sur les copropriétés à l’international

Manques :

- S’intéresser aux copropriétés en dette et à leur traitement par l’action 
publique

Remarque :

- Un travail qui peut relever du secteur de l’étude
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GÉOGRAPHIE DE LA DÉGRADATION

Contexte :

La géographie de l’intervention publique sur les copropriétés (liée no-
tamment à la mobilisation des collectivités) et celle des difficultés (liée à 
d’autres phénomènes, pluriels) semble en partie distinctes. La construc-
tion de « Logécos », l’achat sur plan par des rapatriés d’Algérie, l’explo-
sion de bulles immobilières font ainsi partie des phénomènes identifiés 
comme concourant à la multiplication de copropriétés en difficulté sur 
certains territoires.

Question de recherche :

Quels sont les invariants géographiques qui peuvent éclairer la concen-
tration de copropriétés en difficulté et/ou traitées par l’action publique 
dans certains territoires ?

Travaux existants :

- Travaux sur la mobilisation des collectivités locales : Montfermeil, Cli-
chy-sous-Bois, Marseille, agglomération de Lyon et de Grenoble

- Un indicateur de « fragilité potentielle » des copropriétés en cours de 
construction au Céréma

Manques :

- Une analyse plus systématique, ancrée dans la géographie 
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QUANTIFIER LE RISQUE DE DÉGRADATION

Contexte :

Beaucoup d’acteurs estiment que la présence de bailleurs, la taille de 
la copropriété, sa localisation, ses occupants augmentent la probabilité 
d’apparition ou de maintien de difficultés. Les recherches existantes, qua-
litatives, identifient des facteurs de risque et permettent de démêler cause 
et conséquences, mais ne permettent pas d’identifier des fréquences de 
risque.

Question de recherche :

Si l’on considère l’entrée dans un cycle de dégradation comme un risque 
inhérent aux copropriétés, quels sont les facteurs qui augmentent la pro-
babilité de ce risque ?

Travaux existants :

- Aucun en économie/économétrie

- Un indicateur de « fragilité potentielle » des copropriétés en cours de 
construction au Céréma

Manques :

- Analyse économétrique précise, s’appuyant sur la littérature qualitative
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GOUVERNER PAR INDICATEURS

Contexte :

Les opérations portées par l’Anah sont négociées entre les collectivités lo-
cales et les services locaux de l’Etat.

Questions pour la Recherche :

Quels sont actuellement les critères d’entrée dans un dispositif, et com-
ment s’articulent-ils avec le fonctionnement quotidien de la copropriété ?

Travaux existants :

- Thèse d’Eva Simon sur la sélection des copropriétés par l’action publique 
entre 1980 et 2015 à Lyon, Grenoble, Marseille

Manques :

- Travaux plus récents, sachant que la posture de l’Anah a beaucoup évo-
lué
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QUELQUES EXEMPLES 
DE « BONS TERRAINS »
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Retracer l’histoire d’une copropriété, la structuration 
de l’action publique locale, et les relations actuelles 
entre les personnes, la structure juridique et le bâti, 
bref, réaliser des monographies de copropriété, par-
ticipe directement d’une meilleure connaissance des 
enjeux contemporains des copropriétés françaises, 
dans toute leur diversité.

Un très grand nombre de copropriétés pourraient être présentées dans 
cette section. Le choix ici est de souligner quelques cas signalés par des ac-
teurs, et qui font directement écho aux « bonnes » questions de recherche 
identifiées plus haut. Sur chaque territoire, syndics, ADIL, conseillers 
France Rénov’, opérateurs, ARC ou CLCV locales, parfois collectivités lo-
cales, peuvent être à même de proposer à l’enquêteur en science sociale 
des copropriétés qui correspondent à telle ou telle question de recherche. 

Les terrains ont été regroupés en une géographie volontairement approxi-
mative de l’action publique locale, telle que les acteurs rencontrés la pré-
sentent le plus souvent. L’Ile-de-France, qui concentre un quart du parc 
de copropriétés française, est découpée entre la petite couronne (mar-
quée par un marché immobilier tendu, des copropriétés de toute taille, 
une certaine densité, des collectivités locales urbaines, et sur certains 
territoires, des difficultés extrêmes) et sa périphérie, moins dotée en in-
génierie urbaine. Précurseurs dans les années 1980 de la mise à l’agenda 
des copropriétés, l’ex-région Rhône-Alpes et les villes de la Reconstruc-
tion, sur les littoraux normands et bretons, semblent être des territoires 
où s’expérimentent des politiques publiques mieux dotées et davantage 
tournées vers la gestion qu’ailleurs. L’arc méditerranéen, à l’inverse, est 
généralement cité comme exemple de politiques publiques moins struc-
turées, moins dotées, et confrontées à des copropriétés en très grandes 
difficultés. Enfin, le Centre, l’Est, le Nord et le Sud-Ouest figurent moins 
dans cette géographie des copropriétés en difficultés. Cette géographie 
empirique de l’action publique, gagnerait, comme indiqué plus haut, à 
être prise au sérieux et faire l’objets de travaux dédiés, croisant histoire de 
l’immobilier et histoire des politiques publiques.
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LA GARE MONTPARNASSE, IMPROBABLE CO-PRO-
PRIÉTÉ

Contexte :

Exemple de complexité juridique extrême. Une des premières coproprié-
tés « à la découpe ». 

Questions de départ :

Comment le syndic et les copropriétaires organisent-ils la gestion d’un 
ensemble immobilier certes valorisé mais extrêmement complexe ? Com-
ment les copropriétaires parviennent-ils à se saisir de la gestion de leur 
immeuble ? 

 Terrains :

- Copropriétés au-dessus de la gare Montparnasse (immeubles de loge-
ment, centre commercial)

PARIS ET PETITE COURONNE PARISIENNE
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DEUX IMMENSES COPROPRIÉTÉS, DEUX DESTINS

Contexte :

Parly 2 et Grigny 2 sont les deux plus grandes « co-propriété23 » de France. 
Construites à la même époque, par le même urbaniste (Robert Zellin-
ger de Balkany), toutes deux à proximités d’aménités urbaines, elles 
connaissent des destins radicalement différents : l’une devient « la plus 
grande copropriété en difficulté d’Europe », quand la seconde « ne fait pas 
parler d’elle ».

 
Questions de départ :

Quelle est l’histoire résidentielle de ces copropriétés ? Connaissent-elles 
toutes les deux des malfaçons juridiques, bâties, des difficultés de com-
mercialisation ?

Travaux de référence :

- Lefeuvre 1999

- Le Garrec 2010

 Terrains :

- Grigny 2 à Grigny (91)

- Parly 2 au Chesnay (78) 

23 Parly 2 est une copropriété composée en partie d’une SAIC. Grigny 2, après avoir 
fonctionné sous le régime d’une copropriété composée de syndicats secondaires, est 
désormais scindée en copropriétés distinctes (33 au moment de la scission : 27 copro-
priétés d’habitation, 3 de parkings et 3 de commerces).
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SOUTIEN À LA GESTION À GRIGNY 2

Contexte :

Plusieurs copropriétés de Grigny 2 font l’objet de mesures de soutien à la 
gestion. Mesures peu visibles, rarement mises en avant par l’EPFIF dans 
ses bilans écrits, elles pourraient constituer un contre-exemple intéres-
sant de l’effet de l’action publique sur les copropriétés par rapport à la lit-
térature existante.

Questions de départ :

Comment l’action publique se déploie-t-elle sur ces copropriétés consi-
dérées comme « en difficulté » mais pas « non redressables » ? Comment 
les copropriétés sont-elles triées (celles « à recycler », c’est-à-dire à expro-
prier et démolir, d’une part, celles « à conserver » de l’autre) ?

Travaux de référence :

- Lefeuvre 1999

- Le Garrec 2010

 Terrains :

-  Copropriétés de Grigny 2, à Grigny (91) 
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DEUX IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR EN COPRO-
PRIÉTÉ, DEUX DESTINS

Contexte :

Les tour « Neptune » et « Saturne » se font face. Construites à la même 
époque, dans un même quartier, elles connaissent des destins très diffé-
rents : l’une, considérée comme en difficulté irrémédiable, doit être dé-
molie, quand l’autre est considérée comme simplement « fragile ».

Questions de départ :

Quelle est l’histoire résidentielle de ces copropriétés ? 

Travaux de référence :

- Lefeuvre 1999

- Le Garrec 2010

 Terrains :

- Le Val-Fourré à Mantes-la-Jolie

 

EN PÉRIPHÉRIE FRANCILIENNE
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UNE RÉSIDENCE SERVICE EN DIFFICULTÉ, UNE TRÈS 
PETITE COMMUNE

Contexte :

La copropriété en difficulté – ici une résidence service, à l’origine pensée 
comme cossue – se situe dans une très petite commune, sans service ha-
bitat (il y a une assistante de mairie), avec une intercommunalité plutôt 
rurale qui ne semble pas outillée sur les copropriétés.

Questions de départ :

Quelle est l’histoire de cette copropriété et de sa spirale de difficultés ? 

Quand la mairie repère-t-elle les difficultés et comment y fit-elle face ?

Travaux de référence :

- Lefeuvre 1999

- Simaillaud 2024

- Travaux sur les petites communes

 Terrain :

- La résidence service de Soissy-sur-Ecole 



77 /    

UNE COPROPRIÉTÉ … DE CAMPING

Contexte :

Malfaçon juridique par excellence : comment un camping peut-il être or-
ganisé sous la loi de 1965 ? Le camping semble confronté à la fois aux dif-
ficultés propres au camping (habitations à l’année, paupérisation) et aux 
copropriétés (endettement, conflits, mise sous administration judiciaire).

Questions de départ :

Qui, quand et comment a décidé d’organiser un camping sous la loi de 
1965 ?

Comment ce « cocamping » fonctionne-t-il aujourd’hui ? Comment sys-
tème de décision et système de voisinage s’articulent-ils ? Comment les 
difficultés du camping interagissent-elles avec celles de la copropriété, et 
inversement ?

Travaux de référence :

- Lefeuvre 1999

- Lion 2024, Vivre au camping.

 Terrains :

- Le camping du domaine des Bréviaires, Yvelines (78) 
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ENTRE SKI ET DIFFICULTÉS

Contexte :

Suivies par Atout France, qui en a réalisé un premier diagnostic, deux co-
propriétés des Arcs, à Megève, semblent en début de cycle de dégrada-
tion. La commune, de petite taille, n’a que peu de moyens pour aborder 
la question.

Questions de départ :

Comment le cycle de dégradation se décline-t-il dans une copropriété de 
« tourisme » ?

Comment la commune et l’intercommunalité se saisissent-elles du sujet, 
sous quel angle et avec quels moyens ?

 Terrains :

- Copropriétés des Arcs 1600/1800 à Megève

ARC RHÔNE-ALPES ET VILLES DE LA  
RECONSTRUCTION



79 /    

TRAVAUX FINANCÉS À 100% ET SENTIMENT  
D’ABANDON

Contexte :

Dans le quartier des Cervelières, à Vaulx-en-Velin, plusieurs copropriétés 
bénéficient de dispositifs publics très bien financés. Le syndic constate 
néanmoins que, dans ses échanges avec les copropriétaires, le discours 
qui domine est celui de l’abandon par les pouvoirs publics, sentiment 
qu’il lie aux problèmes d’insécurité dans le quartier.

Questions de départ :

Que perçoivent les copropriétaires et les habitants des copropriétés de 
Cervelière de l’action publique qui s’y déroule ? L’action publique est-elle 
connue, reconnue, décriée, remise en cause ? Comment les instances de 
gestion de la copropriété se positionnent-elles vis-à-vis des interventions 
publiques ?

 Terrains :

- Copropriétés du quartier des Cervelière à Vaulx-en-Velin
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INTERVENTIONS SUR LES PETITES COPROPRIÉTÉS 
DÉGRADÉES DE SAINT-ETIENNE

Contexte :

Les petites copropriétés du centre-ville de Saint-Etienne font depuis plu-
sieurs années l’objet d’une intervention publique structurée, allant du 
conseil en rénovation à l’expropriation, déclinée au cas par cas selon une 
analyse de la copropriété.

Questions de départ :

Comment l’action publique se structure-t-elle ? Sur quels critères diffé-
rencie-t-elle les copropriétés « redressables » de celles « à recycler » ?

 Terrains :

- Copropriétés ciblées par l’action de l’EPF local
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SPIRALES DE DIFFICULTÉS

Contexte :

Le quartier de Pissevin à Nîmes, objet d’une ORCOD-IN, fait partie des 
exemples souvent cités par les acteurs publics comme d’un cas dont « on 
ne se sortira pas », aux côtés des copropriétés dégradées marseillaises, 
dont il semble partager plusieurs caractéristiques, tant sur le plan des dif-
ficultés des copropriétés que de l’action publique. 

Questions de départ :

Quelle est l’histoire des copropriétés concernés et de l’action publique qui 
les vise ? L’action publique a-t-elle participé à l’accentuation de la perte de 
dynamique collective (comme dans Lefeuvre 1999) ou à l’apparition de 
zones sans droit (comme dans Lees 2014) ? Quelle place est-elle accordée 
à la gestion aujourd’hui dans l’action publique ?

 Terrains :

- Le quartier du Pissevin à Nîmes

ARC MÉDITERRANÉEN
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LA MOUSSON

Contexte :

Copropriétés dites « dégradées » typiques (de grands immeubles des an-
nées 1960, en « tour et barres ») considérée comme en difficulté, avec un 
syndic qui jette l’éponge, un passage en administration judiciaire, un syn-
dic labelisé QualiSR.

Questions de départ :

Comment l’action publique se structure-t-elle vis-à-vis de la copropriété ? 
Comment participe-t-elle de l’amélioration ou de la dégradation de la dy-
namique collective de la copropriété ? Quel rôle le syndic joue-t-il ?

 Terrains :

- La Mousson à Montpellier



83 /    

UN PLAN DE SAUVEGARDE DEMANDÉ ET UN DISPOSI-
TIF ARTISTIQUE SUR LA MÉMOIRE

Contexte :

Placée sous arrêté de péril suite à la dégradation des bétons des balcons 
de l’immeuble (de grande hauteur), la copropriété des Minimes négocie 
une entrée en Plan de Sauvegarde, et met en place un important pro-
gramme de travaux, doublé d’une démarche de valorisation de l’histoire 
de la copropriété.

Questions de départ :

Quelle est l’histoire de cette copropriété ? Comment parvient-elle à s’ins-
crire dans un dispositif public ? Comment l’action publique locale est-elle 
structurée ? Le Plan de Sauvegarde déployé s’apparente-il aux pratiques 
déployées par les collectivités locales sur le reste du territoire métropoli-
tain, ou a-t-il des caractéristiques distinctes ? Quelle place est-elle accor-
dée à la gestion ?

 Terrains :

- Copropriétés des Minimes, Toulouse

SUD-OUEST, NORD ET GRAND EST
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COPROPRIÉTÉS SUR TERRITOIRE EN DÉPRISE

Contexte :

Désindustrialisation et perte de population entraînent des situations où 
des copropriétés en difficulté se retrouvent sur un marché marqué par la 
vacance.

Questions de départ :

Comment l’action publique vis-à-vis des copropriétés en difficulté s’orga-
nise-t-elle dans un territoire en déprise ? Retrouve-t-on une action pu-
blique similaire qu’ailleurs, avec les mêmes effets ?

 Terrains :

- Mulhouse, villes désindustrialisées du Nord, …
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CARENCE EN TERRITOIRE PEU TENDU

Contexte :

Situées largement en dehors des territoires les plus visibles sur les enjeux 
de copropriétés, la commune de Saint-Etienne du Rouvray déclare une 
copropriété en carence en 2022. 

Questions de départ :

Comment l’action publique vis-à-vis des copropriétés en difficulté s’or-
ganise-t-elle dans le territoire ? Comment la gestion y est-elle prise en 
compte ? Comment les autres copropriétés en difficulté du territoire sont-
elles suivies ?

 Terrains :

- Saint-Etienne du Rouvray
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COPROPRIÉTÉS EN DIFFICULTÉ(S)

PANORAMA DES QUESTIONS DE RECHERCHE 

L’objectif de ce panorama des questions de recherche 

urbaine sur les copropriétés en difficulté est triple. 

Tout d’abord, il s’agit de pointer l’importance poten-

tielle de ce champ de recherche et de son besoin d’une 

communauté scientifique. Ensuite, il s’agit de donner 

aux équipes de recherche et aux acteurs spécialistes 

un aperçu de l’ensemble des « bonnes » questions de re-

cherches qui ont pu être identifiées par le PUCA. Enfin, 

il vise à faciliter le démarrage de recherches sur une 

« bonne » question.

Organisme national de recherche et d’expérimentation 

sur l’urbanisme, la construction et l’architecture, le Plan 

Urbanisme Construction Architecture, PUCA, développe 

à la fois des programmes de recherche incitative, et des 

actions d’expérimentations. Il apporte son soutien à l’in-

novation et à la valorisation scientifique et technique 

dans les domaines de l’aménagement des territoires, de 

l’habitat, de la construction et de la conception archi-

tecturale et urbaine.


